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LETTRF: DATEE DU 18 JUIN 1982, ADRESS~E"AZj. &&I$DL'C&%EIL DE SECURITE 
PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR lXXCE%IM DE LA MISSION PE'RMANENTE DE L'ARGENTINE 

AUPRES DE z;'ORGAlVISATION DES NATIONS U!JIFS 

D'ordre de mon gouvernement j‘ai l'hcnneux‘ de vous demander d'i.nf~~W le 
meil de s6cwité de ce qsïi suit au sujet de la question des îles Malvin=, 
!orgie du Sud et Sandwich,,+ Sud, ' 

I i 
Après avoir opposé son veto au projet de r&olution qk'ordonndt le 

assez-le-feu et en faveur duquel la majorit6 du Conseil a voté le 4 juin 19T2, 
! Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a.poursuivi son agression 
mée contre mon Pays, réqssissant à occuper militairement. Puerto Argentin% 
ipit8.le des îles Malvin~~,; .lejik juin. Le droit de Xégitime défense'exercé Par 
'Argentine dans le but de saumga;r&r son inté&& tërritoride n!a Pu l'emporter 
LCe 2 la SUphiOrité militaire de l'agresseur. 

En conséquence, le commandant des .fcrces argentines qui défendaient‘les zles 
fivhas a dG se rendre avec le&.effectifs qG &taj;ent ~OUEI ses ordres' afin d%iter 
1 Perte d'un ~1~s grand~,~oinbre de ,.ti&~,humaines. .: ,,,, ., .' , ; :,:“ 

Au cours du processus qui a abouti à; cette situation, le Royaume-Uni de 
ande-Bretagne et d'Irlande du Nord n'a tenu aucun compte de liez&+nCe de 
wation imttkdiate des hostilit& contenue dans la résolution 502 (1982) au Conseil 
! sécurité, du 3 avril 1982; il.n'a pas non plus dcnnd suite à l'exhortation du 
)ngcil, qui ,fi&re au paragraphe 3 d,e la &me résolution, demandant aux deux 
)nvWW3nents intéressés de rechercher une solution pacifique du differend au moyen 
5 négociations. 

Comme chacun le sait, le Raya--Uni a opposé son veto au projet de rksolution 
nhxté le 4 juin par l'Espagne et le Pana.ma, m;éunifesta& ainsi qu'il ne tenait Pas 
établir un cessez-le-feu ni à accepter la résolution 505 (1982), bien que 
sl1e-d ait ét6 adoptée à llunanimité et de toute évidence avec son propm vote 
ffirrnatif. 

L'Argentine ne peut ni ne pourra accepter la situation que la Gre~~d-eBMaee 
Prétendu imposer ainsi par la force, 11 est a~o~d'hti plus clS.ir que jamais 
le l'intention au Royame-Uni est de ~erpc!Gt~e~~ par qudquçs wreu que ce soit 
38 situation de domination ~010diLe dans l'Atlantique sud, en flagrante 
iolation de la Charte des Nations Uni@s. 
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La Republique argentine s'adresse à,nouveau aujourd'hui au Conseil de 
sdcurité pour indiquer expressément, comme elle l'a faik Ilors d'occasions ' " ' 
antérieures, qu.'ell.e est entièrement disposée à mettre en application les 
r&olutions 502 et 505. La République argentine espère 6galement que le 
Conseil poursuivra ses efforts pouy obtenir que le Royaume-Uni applique 
intégralement, lesdites résolutions; '. '. I . : 

Le Royaumekni maintient ses troupes dans les Iles et sa flotte dans 
l'oc&%u Atlantique Sud, et il poursuit le blocus naval. et aérien contre 
l'Argentine, ainsi que l'agression économique perpétrée avec la Participation 
d'autres,Paxs industsialisés. - , .' . . . . e 

En outre, le R&aume-Uni a étendu d&ormais ses op&a,tions militaires 
aux Pies Sandwich du Sud, co&&"indiqué dans ia note No 171 en date du 
17 juin'1982 adressée'pti la Mi'ssion de l'Argentine au Conseil de sécurité 
(document S/15230), en attaquant la station scientifique "Corbeta Uruguay" que 
la-R6publique argentine a instal.lBe dans lesdites'î-les depuis plusieurs années. 

. 1 

II existe, en raison des circonstances actuelles, un arr& des hostilit& " 
de fait que l'Argentine observe. Toutefois, il restera Pr&aire tant que 
l*occupation militaire, le blocus et l'agression 6conomique continueront de 
caractér$s,er l'attitude britannique, ' ",.' 

; I.. ,, ..:. , 

La cessation totale des hostilités n&sera réalisée'qu'au moment oÙ le 
Royaume-Uni acceptera d'aguler le 'blocus naval et akrien et les sanctions 
économiques Visées plus'haut, et quand il aura retir&.l&j&j forces militaires 
occupant les Sles, la force navale opérationnelle et les sous-marins nucléaires 
déployés dans les eaux de la région, 

,,' . . . L , a:. ..<: 
La République &ge&zze 

,.,'!.-:, ., ,.;a.2 :' 
sign&le,une,'fois de pl.s'q@ &'e&es des négociations 

menées 3 bien dans le cadre de l?Organisation des Nations'Ùnies c&f&m6ment 
aux résolutions Pertinentes 
disposée c 

- ce à quoi-elle a pour'sa part toujours été 
POUW)nt conduire au 'règlement définitif du différenden éliminant 

une situation de domination coloniale illkgîtime soutefiti& par la forc? 
constitue en soi une menace permanente contre la paix, . 

,qui 

!< 
je,:vOus serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

pr6sente note comme document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

(Signé) Arnoldo M. LISTRE 


